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Le 15 décembre 1994

L'honorable Michael Kantor
Représentant au Commerce des États-Unis
600 - 17th Street N .W .
Washington, D .C . 20506

Monsieur l'ambassadeur ,

J'accuse réception de votre lettre en date
d'aujourd'hui qui se lit comme suit :

Monsieur le ministre ,

J'ai l'honneur de confirmer que mon
gouvernement accepte d'utiliser le document
intitulé « Éléments d'un processus
consultatif », sur lequel nos deux
gouvernements s'entendent, comme base d'un
processus de consultations sur le commerce du
bois d'oeuvre et sur les questions connexes
relatives aux ressources forestières .

En outre, il est entendu par les deux
gouvernements que ce processus consultatif
sera entrepris sans préjuger le droit de
l'une ou l'autre Partie de prendre les
mesures qu'elle juge nécessaires en vertu de
sa propre législation ou aux termes d'accords
internationaux, et sans diminuer les
obligations de l'une ou l'autre Partie en
vertu de sa propre législation ou aux termes
d'accords internationaux .


